
Service d’Aide à Domicile

Interventions 7 jours sur 7
Week-ends et jours fériés

Domaines d’intervention 
des Auxiliaires de Vie :

•	Aide à la toilette

•	Tâches ménagères

•	Entretien du linge et repassage

•	Préparation des repas sur place

•	Aide aux déplacements et 
aux courses

•	Écoute, conversation, 
soutien moral

•	Aide aux démarches 
administratives

•	Garde personnalisée en journée...

Centre Communal d’Action Sociale de Falaise
Place Guillaume-le-Conquérant - 14700 Falaise

Tél. : 02 31 41 61 42
Lundi : 13h30 - 17h

Mardi au vendredi : 9h - 12h et 13h30 - 17h

Pour tout renseignement, 
contactez 

le Service d’Aide à Domicile
au 02 31 41 61 42

ccas@falaise.fr

Ils sont nos partenaires :

Le	SAD	bénéficie	d’une	autorisation 
du Département.
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Les aides à domicile du SAD interviennent 7 jours sur 7,
y compris le week-end

et les jours fériés.
Vous habitez Falaise, 

vous avez 60 ans et plus, 
ou êtes porteurs d’un handicap, 

le Service d’Aide à Domicile (SAD) 
du Centre Communal d’Action Sociale 

(CCAS) de Falaise 
permet de favoriser votre maintien ou 

votre retour à domicile.

Avantages du Service d’Aide à Domicile :
 Le CCAS est l’employeur de l’aide à domicile.
 Vous n’avez pas de bulletin de salaire à établir, ni de 
déclaration d’URSSAF à faire : aucun souci administratif.

 En période de congés, le Service vous proposera une 
remplaçante, afin de maintenir la continuité du service 
proposé.

Le SAD s’occupe de tout !

Tarif 2017
Pour une aide à domicile sans prise 

en charge : 20,50 € TTC / heure
Possibilité de déduire 50 %, des impôts 

ou d’obtenir un crédit d’impôt équivalent.

Possibilités de prise en charge :
Mutuelle, Caisse de Retraite, Allocation 

Départementale Personnalisée d’Autonomie...

Le SAD établit des devis gratuits et 
personnalisés, en fonction de chaque situation, 

et vous accompagne dans vos démarches.

« Chaque situation,
est étudiée dans sa globalité »


